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1. Rappel du contexte règlementaire

2012 – Acceptation de la Loi sur les résidences secondaires (Lex Weber)

La commune de Vex comptant environ 70 % de résidences secondaires, elle ne peut plus 

autoriser la construction de nouvelles résidences secondaires. La zone à bâtir, 

dimensionnée principalement pour ce besoin, apparaît comme surdimensionnée pour les 

seuls besoins en résidences primaires et équipements touristiques.

2014 - Acceptation de la révision de la LAT

Les communes doivent redimensionner leur zone à bâtir en fonction de leurs besoins à 

un horizon de 15 ans. Le surplus de zone à bâtir doit être dézoné. Sans possibilité de 

construire de nouvelles résidences secondaires, la zone à bâtir de la commune de Vex

affiche un large surdimensionnement.
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1. Rappel du contexte règlementaire

2016 – Première révision de la Loi et de l’Ordonnance sur les constructions

Les lois cantonales régissant la construction sont révisées. Les plans et les règlements communaux 

doivent être mis à jour en conséquence.

2019 – Révision de la Loi d’application de la loi fédérale sur l’aménagement du 

territoire (LcAT)

La LcAT est révisée pour appliquer les exigences de la LAT révisée en Valais. Sont notamment 

introduits de nouveaux outils pour mobiliser les terrains non bâtis, une taxe sur la plus -value ou 

encore de nouveaux délais pour les zones réservées.

2019 – Approbation du plan directeur cantonal (PDc)

Le PDc est l’instrument qui coordonne diverses activités ayant un effet sur le territoire à l’échelle du 

canton. Il fixe notamment la méthode de dimensionnement des zones à bâtir (fiche C.1) et les 

objectifs de qualités pour les zones à bâtir (fiche C.2). Les révisions globales de PAZ/RCCZ doivent 

tenir compte de ses principes.
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2. Principales étapes de la révision globale

12.02.2016
Déclaration des zones réservées communales (2 ans)

Début du travail de révision globale

12.01.2018 Prolongation des zones réservées par l’Assemblée primaire (3 ans)

26.02.2021 Déclaration des zones réservées cantonales (5 ans)

Sept. 2021
Dépôt du dossier de révision pour avis de principe auprès des services 
cantonaux

Juillet 2023
Retour de l’avis de principe des services cantonaux

Mise à jour du dossier selon les remarques des services cantonaux

24.02.2026 Prolongation des zones réservées cantonales (2 ans)

27.02.2026
Mise à l’enquête du dossier de révision globale du PAZ/RCCZ

Ouverture des voies d’opposition
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3. Zones réservées cantonales

1

2

4

- Dans la zone réservée

- Dans les secteurs dézonés

- Dans la zone réservée

- Dans les secteurs maintenus en zone 

à bâtir

- Hors des zones réservées

Différents cas de projets de construction

- Inscrits dans un secteur à aménager3

Les zones réservées cantonales ont été prolongées le 24.02.2026 pour une durée de 2 ans 

(24.02.2028). La levée de la zone réservée correspond à l’homologation prévue pour le 

futur PAZ/RCCZ.

Dans la zone réservée : autorisations de construire uniquement en dérogation et après un 

préavis positif du Service cantonal du développement territorial (SDT)
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Les zones réservées cantonales ont été prolongées le 24.02.2026 pour une durée de 2 ans 

(24.02.2028). La levée de la zone réservée correspond à l’homologation prévue pour le 

futur PAZ/RCCZ.

Dans la zone réservée : autorisations de construire uniquement en dérogation et après un 

préavis positif du Service cantonal du développement territorial (SDT)

3. Zones réservées cantonales

- Conformité à l’art.24c LAT (constructions et 

installations existantes sises hors de la zone à 

bâtir)

- Conformité aux futurs PAZ/RCCZ et respect du 

RCCZ en vigueur si plus contraignant

- Aucune dérogation nécessaire, mais conformité aux 

futurs PAZ/RCCZ (art. 52 LC réservé)

- Exigences spécifiques au secteur (s’adresser au service 

technique communal pour connaître la procédure)

Dérogations aux conditions suivantes

1

2

4

- Dans la zone réservée

- Dans les secteurs dézonés

- Dans la zone réservée

- Dans les secteurs maintenus en zone 

à bâtir

- Hors des zones réservées

Différents cas de projets de construction

- Inscrits dans un secteur à aménager3
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4. Grands principes de la révision globale

Dimensionnement des zones à bâtir de la Commune de Vex

La forte évolution de la population est liée à l’attractivité de la Commune de Vex. 
Cela permet de justifier un besoin en zone à bâtir pour les 15 prochaines années.

Le projet déposé respecte les exigences du PDc en matière de dimensionnement.
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4. Grands principes de la révision globale

Vision territoriale

Avant de définir le projet du futur zonage, le Conseil municipal a défini la vision territoriale de la 

commune à un horizon de 15 ans. Cela permet d’assurer une cohérence et un fil rouge dans les 

décisions à prendre lors des étapes suivantes.

Les options communales de développement se compose d’objectifs écrits et d’une carte de 

synthèse. L’ensemble de la vision est présenté dans le rapport 47 OAT, pièce du dossier de la 

révision globale.
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4. Grands principes de la révision globale

Urbanisation

- Concentrer les zones d’habitation dans le 
secteur du village

- Structurer le pôle touristique en station

Nature et paysage

- Définir un concept agricole sur la base des 
différents usages

- Délimiter les zones avec des valeurs naturelles 
et paysagères

Mobilité

- Garantir une bonne accessibilité aux zones à 
bâtir (voitures, transports publics, modes 
doux)
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4. Grands principes de la révision globale

Principes déjà validés antérieurement par l’Assemblée primaire

Le dézonage est réalisé uniquement dans la partie supérieure de la commune (Les 

Collons et Mayens de Sion).

Les zones à bâtir sont conservées dans la partie inférieure de la commune (Vex).

Le projet déposé respecte l’engagement pris par le Conseil communal de poursuivre ces 

options.
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4. Grands principes de la révision globale

Bilan statistique des zones

Autres zones, sans logement :

- Zone artisanale : + 1,2 ha (nouvelle zone)

- Zones de constructions et d’installations publiques : - 2,6 ha
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5. Aperçu du projet: PAZ

Zone vieux village

- Concerne en majorité les bâtiments inscrits à 
l’inventaire du patrimoine bâti

- Réduction de sa surface au profit de la zone 
extension village

- Aucun indice de densité (bâtiments existants)
- Diminution de 3.1 Ha

Destination
- Logements selon bâtiments existants
- R1 / R2a / R2b
- Hôtellerie / parahôtellerie
- Commerce (30m2) / bureau
- Café, restaurant, bar
- Stockage / dépôt
- Activités culturelles

Densité
- Pas d’IBUS min. ou max.

Hauteur bâtiments
- Selon bâtiments existants

Demande préalable

Vieux village
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5. Aperçu du projet: PAZ

- Grosse modification de la zone extension village, 
en remplacement de la zone faible densité

- « Ceinture » autour de la zone du vieux village 
pour assurer une transition entre noyaux 
historiques et zones faible densité

- Remplacement de l’indice max. par un indice min.
- Augmentation de 8.9 Ha

Destination
- Logements individuels, collectifs ou 

groupés
- R1 / R2a / R2b
- Hôtellerie / parahôtellerie
- Commerce / bureau
- Café, restaurant, bar
- Stockage / dépôt
- Activités culturelles

Densité
- IBUS min. 0.25

Hauteur bâtiments
- Totale max. 13.5m

Extension village

Zone extension village
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Zone habitation forte densité A (Vex)

5. Aperçu du projet: PAZ

- Augmentation le long de la route cantonale (sortie 
nord), en remplacement de la ZEV

- Réduction le long de la route cantonale (sortie 
sud), au profit de la zone moyenne densité

- Remplacement de l’indice max. par un indice min.
- Diminution de 0.7 Ha

Destination
- Logements collectifs
- R1 / R2a / R2b
- Hôtellerie / parahôtellerie
- Commerce / bureau
- Café, Restaurant, bar
- Stockage / dépôt
- Activités culturelles

Densité
- IBUS min. 0.60

Hauteur bâtiments
- Totale max. 9m

Forte densité A (Vex)
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5. Aperçu du projet: PAZ

- Réduction en amont du village de Vex (au-dessus 
du home et de la RC), au profit de la ZEV

- Concentration en aval à proximité des 
infrastructures, en remplacement de la zone forte 
densité

- Remplacement de l’indice max. par un indice min.
- Diminution de 5.2 Ha

Destination
- Logements collectifs ou groupé
- R1 / R2a / R2b
- Hôtellerie / parahôtellerie
- Commerce (30m2)
- Café, restaurant, bar
- Bureau / artisanat (selon OPB)
- Stockage / dépôt
- Activités culturelles

Densité
- IBUS min. 0.35

Hauteur bâtiments
- Totale max. 14m

Moyenne densité (Vex)

Zone moyenne densité (Vex)
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5. Aperçu du projet: PAZ

- Peu d’évolution dans les secteurs périphériques
- Réduction proche des centres historiques, au 

profit de la ZEV
- Introduction d’un indice min. et conservation d’un 

indice max.
- Diminution de 9.3 Ha

Destination
- Logement individuel
- R1 / R2a / R2b
- Hôtellerie / parahôtellerie
- Café, restaurant, bar
- Commerces (30m2)
- Bureau / artisanat (selon OPB)
- Stockage / dépôt
- Activités culturelles

Densité
- IBUS min. 0.25
- IBUS max. 0.50

Hauteur bâtiments
- Totale max. 10m

Faible densité A (Vex)

Zone habitation faible densité A (Vex)
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5. Aperçu du projet: PAZ

- Différence avec la zone faible densité de Vex :
- Autorisation de logement groupé
- Autorisation hôtellerie / parahôtellerie 
- Orientation des bâtiments libre
- Forme des toitures libre
- Matériaux et teintes libres

- Statu quo en termes de surface

Destination
- Logement individuel ou groupé
- R1 / R2a / R2b
- Hôtellerie / parahôtellerie
- Café, restaurant, bar
- Commerces (30m2)
- Bureau / artisanat (selon OPB)
- Stockage / dépôt
- Activités culturelles

Densité
- IBUS min. 0.25
- IBUS max. 0.50

Hauteur bâtiments
- Totale max. 10m

Faible densité B (Argilly)

Zone habitation faible densité B (Argilly)
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5. Aperçu du projet: PAZ

- Suppression totale des zones d’habitation faible 
densité hors agglomération

- Mayens de Sion : confirmation du caractère 
touristique du Relais des Mayens-de-Sion (zone 
d’activités touristiques)

- Bioleys : mise en conformité des activités 
artisanales existantes (dépôts, garages…)

- Diminution de 77.5 Ha 

Zone habitation faible densité (Mayens 
de Sion et Bioleys)
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5. Aperçu du projet: PAZ

- Les Collons : importante réduction de la zone forte 
densité aux Collons, conservation des secteurs les 
plus centraux et avec gabarits adéquats

- Remplacement de l’indice max. par un indice min.
- Diminution de 17.5 Ha

Destination
- Logements collectifs
- R1 / R2a / R2b
- Hôtellerie / parahôtellerie
- Commerce / bureau
- Café, Restaurant, bar
- Stockage / dépôt
- Activités culturelles

Densité
- IBUS min. 0.60

Hauteur bâtiments
- Totale max. 20m

Forte densité B (Collons)

Zone habitation forte densité B (Collons)
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5. Aperçu du projet: PAZ

- Bâtiments en cours de classement (note 3)
- Introduction d’un indice max. et d’une hauteur 

max.
- Directive communale en cours d’élaboration pour 

la rénovation des façades
- Statu quo en termes de surface

Destination
- Logements collectifs
- R1 / R2a / R2b
- Hôtellerie / parahôtellerie
- Commerce / bureau
- Café, Restaurant, bar
- Stockage / dépôt
- Activités culturelles

Densité
- IBUS max. 2.00

Hauteur bâtiments
- Totale max. 21m

Forte densité C (Thyon 2000)

Zone habitation forte densité C 
(Thyon 2000)
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5. Aperçu du projet: PAZ

- Les Rindouets : importante réduction de la zone 
faible densité, sauf secteurs largement bâtis

- Les Collons et La Mura : révision des contours de la 
zone faible densité dans les secteurs maintenus

- Les Collons : augmentation de la zone faible densité 
(chalets)

- Diminution de 19.5 Ha

Destination
- Logement individuel
- R1 / R2a / R2b
- Hôtellerie / parahôtellerie
- Café, restaurant, bar
- Commerces
- Bureau / artisanat (selon OPB)
- Stockage / dépôt
- Activités culturelles

Densité
- IBUS min. 0.25
- IBUS max. 0.50

Hauteur bâtiments
- Totale max. 10m

Faible densité C (Collons)

Zone habitation faible densité C (Collons)
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5. Aperçu du projet: PAZ

Destination
- Logements collectifs
- R1 / R2a / R2b
- Hôtellerie / parahôtellerie
- Commerces / bureau
- Café, restaurant, bar
- Stockage / dépôt
- Activités culturelles

Densité
- IBUS min. 0.60

Hauteur bâtiments
- Totale max. 20m

Activités touristiques

- Introduction d’une nouvelle zone 
- Établissements touristiques avec de l’hébergement 

touristique qualifié 
- Interdiction des R1 / R2a (hors dimensionnement)
- Secteurs à aménager des Dauphinelles (7), des 

Indivis (8) et de Thyon 2000 (10)
- Augmentation de 7.1 Ha

Zone d’activités touristiques
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5. Aperçu du projet: PAZ

- Dézonage de la conduite forcée, car elle est 
garantie par son usage existant

- Ajout de petits secteurs en lien avec les routes, 
pour assurer des réserves (stationnement public, 
collecte des déchets)

- Diminution de 1 Ha

Différents types de zones de constructions et 
d’installations publiques

A
Bâtiments (semi-)publics : église, école, home, 
administration communale, etc.

B
Bâtiments et aménagements plus bruyants : 
parking public, stade, dépôt TP, etc.

C Sans bâtiment : place, parking extérieur, etc.

D Installations de production d’énergie

ZCIP

Zone de constructions et 
d’installations publiques (ZCIP) - Vex
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5. Aperçu du projet: PAZ

- Mayens-de-Sion : ajout d’un parking public 
existant

- Les Bioleys : ajout d’une réserve en raison de la 
situation centrale 

- Déchetterie du Crettatsin : mise en conformité en 
ZCIP

- Augmentation de 0.5 Ha

Différents types de zones de constructions et 
d’installations publiques

A
Bâtiments (semi-)publics : église, école, home, 
administration communale, etc.

B
Bâtiments et aménagements plus bruyants : 
parking public, stade, dépôt TP, etc.

C Sans bâtiment : place, parking extérieur, etc.

D Installations de production d’énergie

ZCIP

Zone de constructions et d’installations 
publiques (ZCIP) – Mayens de Sion et 
Bioleys
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5. Aperçu du projet: PAZ

- Ch. de la Bourgeoisie : Modifications du 
stationnement en zone de transport

- Tennis : passage en zone mixte
- Etang de la Mura : réduction de la ZCIP en fonction 

du besoin
- Diminution de 1.8 Ha

Différents types de zones de constructions et 
d’installations publiques

A
Bâtiments (semi-)publics : église, école, home, 
administration communale, etc.

B
Bâtiments et aménagements plus bruyants : 
parking public, stade, dépôt TP, etc.

C Sans bâtiment : place, parking extérieur, etc.

D Installations de production d’énergie

ZCIP

Zone de constructions et d’installations 
publiques (ZCIP) – Les Collons
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Secteurs à aménager

- 25 secteurs / surfaces totales : 19.7 Ha

- Réserves importantes de terrains à bâtir non 
construits 

- Buts :

• Maintenir en zone à bâtir

• Garantir les droits à bâtir de tous les 
propriétaires concernés

• Garantir le développement rationnel du 
secteur

• Permettre une densification adaptée

• Coordonner l’équipement (accès, 
réseaux, parcellaire, etc.)

- Cahier des charges

• Objectifs d’aménagement

• Mesures d’aménagement (PAD / PQ, 
RPU, autres)

5. Aperçu du projet: PAZ
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5. Aperçu du projet: PAZ

Secteurs à aménager: structure du cahier des charges
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Contenu

1. Dispositions générales

2. Aménagement du territoire

3. Règles sur les constructions

4. Dispositions finales

5. Aperçu du projet: RCCZ Extrait du RCCZ
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5. Aperçu du projet: RCCZ Extrait du RCCZ

Mise en forme

- Le nouveau RCCZ ne traite que des sujets 
qui sont de la compétence de la Commune.

- Le RCCZ ne répète pas ce qui est régit par 
les lois cantonales ou fédérales.

- Dans la marge de droite se trouvent des 
renvois au bases légales supérieures, afin 
de faciliter la consultation.



Révision globale du PAZ et du RCCZ
Mars 2026

Séance d’information à la population

5. Aperçu du projet: RCCZ Extrait du RCCZ

- Planification énergétique (art. 9-13)

- Politique foncière active (art. 24-26)

- Zone vieux village (art. 31-35)

- Zone extension village (art. 36-40)

- Zone d’activités touristiques (art. 52)

- Patrimoine bâti (art. 71-72)

- Indices et division de parcelles (art.93-98)

- Gestion de la pente (art. 100-106)

Art. 9
1. L’approvisionnement du territoire communal en énergie fait 

l’objet d’une planification énergétique territoriale (PET) visant 
à favoriser un approvisionnement compatible avec les 
objectifs climatiques et énergétiques.

2. Cette planification doit favoriser le recours aux énergies 
indigènes et renouvelables, la valorisation des rejets de 
chaleur, ainsi que l’utilisation judicieuse des énergies non 
renouvelables tout en assurant un approvisionnement 
suffisant, sûr et économique.

3. Pour ce faire, la Commune détermine les modes 
d’approvisionnement énergétique privilégiés pour les divers 
secteurs de son territoire. Il s’agit en particulier de 
déterminer les secteurs équipés avec des réseaux 
énergétiques (gaz, chaleur à distance), ceux pour lesquels 
l’opportunité d’un réseau de chaleur à distance doit être 
analysée et ceux qui ne sont pas prévus d’être équipés.

4. La Commune élabore un concept énergétique communal, 
conformément à la législation cantonale.

Principales nouveautés
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5. Aperçu du projet: RCCZ Extrait du RCCZ

Art. 25
1. Les cas de compensations d’avantages dus à une mesure 

d’aménagement du territoire sont renseignés dans la 
législation applicable en la matière.

2. La Commune prélève une taxe en cas de plus-value réalisée 
lors d’une augmentation des possibilités d’utilisation à 
l’intérieur de la zone à bâtir.

3. Le taux de prélèvement est de 20% de la plus-value.

- Planification énergétique (art. 9-13)

- Politique foncière active (art. 24-26)

- Zone vieux village (art. 31-35)

- Zone extension village (art. 36-40)

- Zone d’activités touristiques (art. 52)

- Patrimoine bâti (art. 71-72)

- Indices et division de parcelles (art.93-98)

- Gestion de la pente (art. 100-106)

Principales nouveautés
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Art. 31
1. La zone vieux village est constituée des secteurs de la zone à 
bâtir dans lesquels estérigé l’essentiel du patrimoine 
architectural historique (hors mayens), à savoir les cœurs de 
village et les hameaux.
2. La zone vieux village a pour buts la préservation et la 
restauration du patrimoine bâti dans le respect de règles visant 
prioritairement sa valorisation.
6. Les bâtiments de la zone vieux village sont soumis aux 
prescriptions liées à l’inventaire du patrimoine bâti établi par la 
Commune (selon art. 71-72).
8. Les objets patrimoniaux ne peuvent pas être démolis à 
l’exception des ruines formellement identifiées (voir fiches 
d’inventaire) et de certaines constructions sises dans les secteurs 
soumis à plan d’affectation spécial obligatoire.
9. Les objets patrimoniaux tombés en ruine par manque 
d’entretien après l’homologation du RCCZ ne peuvent pas être 
reconstruits. La surface rendue disponible par leur disparition ne 
peut pas être affectée en places de parc pour véhicules.
10. Les nouveaux bâtiments sont soumis aux exigences de 
procédure et aux dispositions constructives de la zone extension 
village.
(…)

5. Aperçu du projet: RCCZ Extrait du RCCZ

- Planification énergétique (art. 9-13)

- Politique foncière active (art. 24-26)

- Zone vieux village (art. 31-35)

- Zone extension village (art. 36-40)

- Zone d’activités touristiques (art. 52)

- Patrimoine bâti (art. 71-72)

- Indices et division de parcelles (art.93-98)

- Gestion de la pente (art. 100-106)

Principales nouveautés
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Art. 36
1. La zone extension village comprend les secteurs proches de la 
zone vieux village, majoritairement non bâtis.
2. La zone extension village assure une transition architecturale 
entre la zone vieux village et les zones de constructions plus 
récentes. Dans cette zone la réglementation impose une parenté
architecturale avec la zone vieux village, notamment en termes 
de volumétrie, de toitures, de matériaux et de teintes.
(…)
5. Les bâtiments intégrés dans l’inventaire du patrimoine et 
situés dans la zone extension village (…) sont soumis aux 
exigences de procédure et aux dispositions constructives
de la zone vieux village.
6. Les bâtiments existants qui ne font pas partie de l’inventaire du 
patrimoine au jour de l’homologation du RCCZ peuvent être 
rénovés, transformés ou agrandis, dans le respect de leur propre 
architecture. (…) En cas de démolition et reconstruction, le droit 
acquis s’applique au gabarit uniquement (volumétrie et 
implantation). La nouvelle construction respectera toutes les 
autres exigences de la zone.

5. Aperçu du projet: RCCZ Extrait du RCCZ

- Planification énergétique (art. 9-13)

- Politique foncière active (art. 24-26)

- Zone vieux village (art. 31-35)

- Zone extension village (art. 36-40)

- Zone d’activités touristiques (art. 52)

- Patrimoine bâti (art. 71-72)

- Indices et division de parcelles (art.93-98)

- Gestion de la pente (art. 100-106)

Principales nouveautés
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Art. 52
1. Ces zones sont destinées à l’hébergement touristique (hôtels, 
résidences touristiques qualifiées), en conformité avec la 
législation sur les résidences secondaires, et aux infrastructures 
touristiques en lien ou offrant des synergies avec l’hébergement 
touristique (commerces, cafés-restaurants-bars, bureaux, 
activités culturelles, détente et sport).
2. Ces zones excluent l’habitat permanent (R1), à l’exception des 
logements directement liés à l’exploitation. Ces zones ne sont pas 
considérées comme zones à bâtir dévolues à l’habitat.
(…)

5. Aperçu du projet: RCCZ Extrait du RCCZ

- Planification énergétique (art. 9-13)

- Politique foncière active (art. 24-26)

- Zone vieux village (art. 31-35)

- Zone extension village (art. 36-40)

- Zone d’activités touristiques (art. 52)

- Patrimoine bâti (art. 71-72)

- Indices et division de parcelles (art.93-98)

- Gestion de la pente (art. 100-106)

Principales nouveautés



Révision globale du PAZ et du RCCZ
Mars 2026

Séance d’information à la population

Art. 71
1. Les objets classés d’importance nationale par la Confédération 
et mise sous protection par le Conseil d’État et les objets classés 
d’importance régionale et muse sous protection par le Conseil 
d’État qui figurent dans l’inventaire du patrimoine bâti (fiches 
techniques) sont protégés. Ils figurent à titre indicatif sur le plan 
d’affectation des zones.
2. Les objets classés d’importance locale par l’autorité 
communale et approuvés par le Conseil d’État qui figurent dans 
l’inventaire du patrimoine bâti (plan général, fiches techniques) 
sont protégés. Ils figurent à titre indicatif sur le plan d’affectation 
des zones.
3. Les prescriptions figurant dans le document « Notation et 
prescriptions générales de sauvegarde » annexé fixent les 
utilisations et modifications compatibles avec ces objets.
(…)

Art. 72
1. Le Conseil municipal fonde toutes ses décisions relatives aux 
bâtiments figurant à l’inventaire du patrimoine sur un rapport 
d’experts spécialisés.
2. Ces experts font partie d’une Sous-commission ad-hoc 
nommée par le Conseil municipal.

5. Aperçu du projet: RCCZ Extrait du RCCZ

- Planification énergétique (art. 9-13)

- Politique foncière active (art. 24-26)

- Zone vieux village (art. 31-35)

- Zone extension village (art. 36-40)

- Zone d’activités touristiques (art. 52)

- Patrimoine bâti (art. 71-72)

- Indices et division de parcelles (art.93-98)

- Gestion de la pente (art. 100-106)

Principales nouveautés
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Art. 93
1. Seul l’indice brut d’utilisation du sol IBUS et l’indice de surface 
verte Iver sont applicables sur le territoire communal.
2. L’IBUS et l’Iver applicables pour chaque zone sont fixés dans le 
tableau récapitulatif des zones à bâtir (selon annexe 1).

Art. 94
(…)
2. Pour les zones soumises à un indice minimal, la commune 
délivre une autorisation de construire uniquement si le projet 
démontre que la totalité de la surface de plancher (SP) peut être 
construite sur la parcelle.
3. Lorsque l’auteur du projet souhaite construire seulement une 
partie de la SP, il doit démontrer que la parcelle est 
potentiellement divisible selon les règles fixées à l’art. 98.

Art. 98
(…)
2. En cas de division d’une parcelle, toutes les nouvelles parcelles 
ainsi créées doivent être constructibles conformément aux règles 
de construction du présent RCCZ.
4. La taille minimale des parcelles nouvellement créées est fixée 
dans le tableau des zones (selon annexe 1).

5. Aperçu du projet: RCCZ Extrait du RCCZ

- Planification énergétique (art. 9-13)

- Politique foncière active (art. 24-26)

- Zone vieux village (art. 31-35)

- Zone extension village (art. 36-40)

- Zone d’activités touristiques (art. 52)

- Patrimoine bâti (art. 71-72)

- Indices et division de parcelles (art.93-98)

- Gestion de la pente (art. 100-106)

Principales nouveautés
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Art. 100
1. Les modifications du terrain naturel doivent être réduites au 
maximum. Le projet doit être adapté à la topographie du terrain 
naturel.
2. Le terrain aménagé doit être en harmonie avec les parcelles 
voisines.

Art. 103
1. Des remblais et déblais peuvent être effectués, en respectant 
une hauteur maximale de 1,3 m de part et d’autre de la ligne du 
terrain de référence (mesure prise verticalement). Cette hauteur 
est réduite à 0,5 m pour la zone vieux village.
2. Toute modification du niveau du sol doit respecter une 
distance à la limite égale à la surélévation.
3. Des murs de soutènement peuvent être réalisés. Ceux-ci 
auront une hauteur maximum visible de 2,6 m et devront 
s’inscrire dans la ligne des remblais et déblais autorisés (+/- 1,3 m 
de part et d’autre de la ligne du terrain de référence). Cette 
hauteur est réduite à 1,0 m pour la zone vieux village.

5. Aperçu du projet: RCCZ Extrait du RCCZ

- Planification énergétique (art. 9-13)

- Politique foncière active (art. 24-26)

- Zone vieux village (art. 31-35)

- Zone extension village (art. 36-40)

- Zone d’activités touristiques (art. 52)

- Patrimoine bâti (art. 71-72)

- Indices et division de parcelles (art.93-98)

- Gestion de la pente (art. 100-106)

Principales nouveautés
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5. Aperçu du projet: RCCZ Extrait du RCCZ

- Planification énergétique (art. 9-13)

- Politique foncière active (art. 24-26)

- Zone vieux village (art. 31-35)

- Zone extension village (art. 36-40)

- Zone d’activités touristiques (art. 52)

- Patrimoine bâti (art. 71-72)

- Indices et division de parcelles (art.93-98)

- Gestion de la pente (art. 100-106)

Principales nouveautés
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5. Aperçu du projet: Rapport 47 OAT

Le rapport 47 OAT est une pièce essentielle du dossier de révision globale du PAZ / RCCZ. Il 
permet d’expliciter et de justifier l’ensemble des décisions prises.

En annexe, chaque modification d’affectation fait l’objet d’une fiche justificative détaillée. Elle 
permet aussi de démontrer la cohérence de la mesure vis-à-vis des prescriptions du Plan 
Directeur cantonal (PDc).

Annexes principales du rapport 47 OAT :

• Fiches justificatives pour les changements de zone

• Rapport « Concept nature et paysage » avec fiche explicative pour chaque objet 

protégé

• Planification énergétique territoriale (PET)
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La législation fédérale (LPN) exige de prendre des mesures afin de préserver l’intégrité et 
l’authenticité du patrimoine => pas d’homologation des nouveaux PAZ/RCCZ sans inventaire.

La Loi sur les résidences secondaires (LRS) permet de créer des « nouveaux logements sans restriction 

d’utilisation (…) à l’intérieur des zones à bâtir (…) dans des bâtiments protégés ou caractéristiques du 

sous certaines conditions » (art. 9).

L’Ordonnance sur les résidences secondaires (ORSec) précise que « les bâtiments caractéristiques du 

site (…) sont des constructions qui par leur emplacement et leur forme apportent une contribution 

essentielle à la qualité du site bâti à conserver et à l’identité de la localité » (art. 6).

Inventaire = un document technique qui recense les objets d’importance patrimoniale et leur attribue 

une note de 1 à 7 en tenant compte de l’état et de la qualité de chaque construction, à chaque note 

correspondent des prescriptions de sauvegarde.

6. Procédures coordonnées : inventaire du patrimoine bâti

Bases légales
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6. Procédures coordonnées : inventaire du patrimoine bâti

Procédure
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6. Procédures coordonnées : inventaire du patrimoine bâti

Plan et fiches d’inventaire
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6. Procédures coordonnées : inventaire du patrimoine bâti

Très remarquable, monument d’importance nationale

Remarquable, monument d’importance cantonale

Intéressant, objet d’importance communale

Bien intégré, volume et substance

Bien intégré, volume 

En attente de jugement

Sans intérêt

Altère le site

Valeur

nationale

Valeurs
communales

Valeur
cantonale

Valeur
patrimoniale
pas connue, 

insuffisante
ou
inexistante

Notes de classement
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6. Procédures coordonnées : inventaire du patrimoine bâti

341 fiches / 328 objets mis sous protection
prescriptions générales de sauvegarde en annexe 6 du RCCZ

3 objets dont ancienne église St-Sylve, Tour Tavelli et Pont de Riva (déjà en force, compétence 
cantonale)

31 objets  dont Nouvelle église St-Sylve, Usine de Bramois, Ancienne cure, Notre Dame du Bon 
Conseil, Bon Accueil, Pitrerie,  Thyon 2000, 9 maisons d’habitation dont Ancienne cure, la 
Maison Bernoise, la Majorie, 11 greniers, 2 raccards, 1 grange-écurie

174 objets 

64 objets 

50 objets 

6 objets 

Notes de classement



Révision globale du PAZ et du RCCZ
Mars 2026

Séance d’information à la population

6. Procédures coordonnées : inventaire du patrimoine bâti

Photos du 
bâtiment

Situation et description 
du bâtiment

Note de l’objet 
et explication de 
la note

Historique du 
bâtiment

Justification de 
sauvegarde

Sources

Données techniques

Plan de situation

Exemple de fiche cantonale
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6. Procédures coordonnées : inventaire du patrimoine bâti

Fiches communales

Exemple de fiche cantonale
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6. Procédures coordonnées : inventaire du patrimoine bâti

Exemple de fiche communale
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6. Procédures coordonnées : inventaire du patrimoine bâti

2. Remarquable 

Monument d'importance cantonale 
(régionale) 

Prescriptions générales de sauvegarde

Conservation-restauration de l'ensemble : 

- maintien de la substance, de l’aspect 
intérieur et extérieur, des équipements 
et de l’environnement. 

- transformation partiellement possible 
pour aménagements et équipements 
modernes justifiés et compatibles. 

- démolition non admise. 
- autorisation du service cantonal en 

charge de la protection du patrimoine

Notes de classement
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6. Procédures coordonnées : inventaire du patrimoine bâti

3. Intéressant

Prescriptions générales de sauvegarde

- Restauration, voire transformation, 

envisageable en conservant 

l’authenticité de l’objet, son 

identité et son caractère initial.

- Maintien du volume existant, de sa 

structure et de sa typologie, 

conservation voire restauration de 

l'enveloppe et de ses composantes 

ainsi que de sa substance 

intérieure. 

- Démolition non admise.

- Préavis du service cantonal en 

charge de la protection du 

patrimoine nécessaire

Notes de classement
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6. Procédures coordonnées : inventaire du patrimoine bâti

4+. Bien intégré (volume et 

substance)

Prescriptions générales de 

sauvegarde

- Réaffectation, voire 

transformation, possible en 

sauvegardant l’identité et le 

caractère initial de l’objet.

- Maintien du volume existant et 

de sa structure principale ainsi 

que des composantes d’origine. 

- Compatible pour aménagement 

et    équipement de confort 

moderne.

- Démolition non admise.

Notes de classement
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6. Procédures coordonnées : inventaire du patrimoine bâti

4. Bien intégré (volume)

Principes généraux de sauvegarde:

- Réhabilitation-transformation 

envisageable

- Réhabilitation-transformation 

compatible avec équipement de 

confort moderne. 

- Démolition non admise

Notes de classement
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6. Procédures coordonnées : inventaire du patrimoine bâti

6. Sans intérêt

Bâtiment ou construction sans qualité 

et ne répondant à aucun des critères 

mentionnés dans les définitions 

précédentes, mais "neutre" et dont la 

présence ne rompt pas l'harmonie de 

l'ensemble.

7. Altère le site

Bâtiment qui, par sa mauvaise qualité 

esthétique, la disproportion des 

masses, des matériaux inadaptés, un 

mauvais équilibre des éléments 

extérieurs, etc., gêne et altère un site 

naturel ou construit.

Notes de classement
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Outil de planification communal servant à : 

- Définir précisément l’organisation du domaine skiable (périmètre pistes damées, non damées, 
avec enneigement mécanique ou non, remontées mécaniques existantes et futurs, 
équipements hiver et été)

- Coordonner les différentes activités et le  développement touristique avec la protection de la 
nature, du paysage et de l’agriculture

- S’assurer de la conformité avec les options communales de développement (PAZ et RCCZ), les 
autres instruments de planification de rang supérieur et les exigences légales

6. Procédures coordonnées : Plan d’Aménagement Détaillé (PAD) du 
domaine skiable 
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6. Procédures coordonnées : Plan d’Aménagement Détaillé (PAD) du 
domaine skiable 
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6. Procédures coordonnées : Plan d’Aménagement Détaillé (PAD) du 
domaine skiable 
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6. Procédures coordonnées : Plan d’Aménagement Détaillé (PAD) du 
domaine skiable 

Plan hivernal
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6. Procédures coordonnées : Plan d’Aménagement Détaillé (PAD) du 
domaine skiable 

Plan estival
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7. Mise à l’enquête publique

La procédure de révision du 

PAZ/RCCZ est à cette étape 
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7. Mise à l’enquête publique

Publication au Bulletin officiel (BO)

- Date de publication = vendredi 27 février 2026

- Délai pour opposition = 30 jours dès publication au BO (lundi 30 mars 2026)

- Les éventuelles oppositions doivent être adressées en courrier recommandé à: 

Administration communale

CP 79, Route de Sion 10

1981 Vex

- avec la mention «opposition PAZ » ou « opposition inventaire ».

- Les oppositions seront traitées dans le cadre de séances de conciliation avec la Commune et 

statuées par le Conseil communal.
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7. Mise à l’enquête publique

Consultation numérique du dossier

- L’ensemble du dossier est accessible en ligne : https://vex.ch/

- Y compris la présentation de la séance d’information du 10.03.2026
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7. Mise à l’enquête publique

Consultation physique du dossier

- Le dossier est consultable à la Maison de Commune aux heures d’ouverture 

officielles.
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En résumé

Le projet de révision globale du plan de zone de la commune de Vex:

- Respecte la législation fédérale et cantonale

- Tient compte des préavis des services cantonaux

- A reçu l’aval et le soutien du SDT pour une mise à l’enquête

- Respecte la stratégie déjà validée par 2x par l’assemblée primaire à savoir que les 

zones à bâtir sont conservées dans la partie inférieure de la commune.

En cela le projet déposé à l’enquête publique témoigne de l’engagement pris par le 

Conseil communal de mener à terme cette procédure complexe en respectant la 

législation fédérale et cantonale d’une part, et les options stratégiques validées par 

l’assemblée primaire d’autre part.



10 mars 2026

QUESTIONS DU PUBLIC ET CONSULTATION DES PLANS


